


 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 07 MARS 2019 
 

REGLES D’ACCES A LA GARE ROUTIERE DE CHATEAUCREUX 
 
 
 

La loi NOTRE en date du 07 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale, a donné 
compétence aux Métropoles pour la gestion des gares routières aménagées.  
 
Saint-Etienne Métropole ayant le statut de Métropole est compétente pour rédiger un 
règlement d’exploitation des gares routières ayant des emplacements pour accueillir les cars 
assurant des Services Librement Organisés (SLO) dit cars « Macron ». 
 
A ce jour, Saint-Etienne Métropole propose deux emplacements pour les cars SLO situés sur 
l’esplanade de la gare de Châteaucreux. Le présent règlement d’exploitation précise les 
conditions d’accès et d’utilisation des quais ainsi que les modalités de paiement de la 
redevance d’occupation du domaine public. 
 
Saint-Etienne Métropole se charge de la procédure d’affectation des quais et la ville de 
Saint-Etienne délibère sur les tarifs d’occupation du domaine public, se charge de la 
facturation et perçoit leur produit. 
 
La mise à jour du règlement d’accès au pôle d’échanges de Châteaucreux sera effectuée en 
fonction de l’utilisation des quais et des éventuelles demandes. 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le règlement d’accès au pôle d’échanges de Châteaucreux pour les 
cars effectuant de longues distances tel qu’il est annexé à la présente 
délibération, 

 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer le 
dit règlement. 

 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


